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Bonjour chers citoyens(nes),

L’hiver sera bientôt terminé et votre conseil continue de
mettre en place et de terminer les dossiers déjà en
marche, une grosse saison pour réaliser tous les projets.

Premièrement, les travaux actuels à la bibliothèque et
les deux cuisines du Pavillon (salle A et salle C) sont
presque terminés (projets subventionnés). Nous allons
procéder aux appels d’offres prochainement pour les
travaux du Pavillon (l’imperméabilisation et l’isolation du
toit, le revêtement à l’arrière du bâtiment, l’escalier de
secours, la climatisation, le revêtement en peinture
époxy du plancher, etc.). Pour ces travaux, nous avons
aussi obtenu une subvention.

Nous allons aussi, à la fin du printemps, revamper le
terrain de tennis en appliquant un revêtement sur la
surface d’asphalte, changer la clôture et l’éclairage. Ces
travaux sont aussi subventionnés. La nouvelle caserne
sera terminée prochainement. Il restera alors le
déménagement et redonner une nouvelle vocation à
l’ancienne. Je suis certain que le conseil recevra
plusieurs suggestions. 

Dans le dossier de l’écocentre, nous avons reçu l’étude
de mise en commun à trois municipalités et le résultat
est très favorable. Il ne reste que la mise en place des
recommandations qui a débuté, toujours dans le but
d’améliorer les quantités de matières récupérables et
réutilisables, tout en évitant que ces matières se
retrouvent dans l’environnement.

MOT DU MAIRE

Pour le dossier de l’église, au moment où j’écris cet article, tout est réglé. Nous attendions un jugement qui est enfin arrivé.
Il ne reste donc qu’à signer le contrat notarié et procéder à la prise de possession. Nous ferons l’annonce de la fin de cette
transaction, qui aura duré presque six ans. Pour la suite, tel que convenu, un comité bien structuré sera formé (à suivre).
Nous sommes toujours en attente d’une réponse de la commission scolaire pour la location de la sacristie pour deux
classes de maternelle. 

Nous sommes aussi en attente d’un plan de réaménagement des bureaux de l’hôtel de ville pour aménager une nouvelle
réception et pour créer une petite salle d’attente à l’entrée. De cette manière, il y aura moins de distractions pour
l’ensemble des employés qui étaient exposés et souvent distraits par le va-et-vient dans le passage par les citoyens ou
autre et aussi dans le but d’avoir une meilleure confidentialité des dossiers citoyens. Seule la réception accueillera les
citoyens et les dirigera vers le bureau du service sollicité par ceux-ci. Ceci rendra les services plus efficaces, seul avec la ou
les personnes responsables de votre demande ou de vos renseignements personnels. Les changements sont déjà en cours. 

Dans le dossier du regroupement des services incendie, le mandat a été accordé à une firme qui doit nous revenir avec un
rapport mentionnant des recommandations, des avantages ainsi que les coûts pour les six municipalités. Je vous reviendrai
sur ce sujet après l’obtention de ce rapport. 

Dans le dossier voirie, cette année, mis à part l’entretien et quelques réparations déjà planifiées, nous allons exécuter le
changement du ponceau sur Chantal Poulin dans le but de rouvrir ce tronçon de rue, fermé depuis plusieurs années, dans
le périmètre urbain. Il y aura aussi une évaluation et une demande d’aide pour le Lac Cloutier Sud, qui n’est pas
présentement considéré comme prioritaire dans l’étude de la firme MAXUM.

Nous allons aller aussi en appel d’offres pour des travaux divers dans le rang Saint-Laurent, pour lesquels nous avons reçu
une aide du gouvernement. 



PORTAIL D'ALERTE 
CITOYENNE

ÊTES-VOUS INSCRIT AU PORTAIL D'ALERTE CITOYENNE ? 

OUI, MAIS JE N'AI JAMAIS REÇU D'AVIS ENCORE. 
Avez-vous vérifié dans vos courriels indésirables afin de
valider votre identité ? 

Pour vérifier si votre inscription est complète et valide,
communiquez avec nous.

NON ? NE TARDEZ PLUS !
Rendez-vous sur le site Internet: 

     citoyen.sainte-beatrix.com pour vous inscrire
N'oubliez pas d'aller valider votre inscription dans vos
courriels. (vérifiez aussi votre boîte pourriel)

Si vous n'avez pas accès à Internet, téléphonez à la
municipalité, nous pourrons faire votre inscription par
téléphone.

Service des loisirs, de la culture et des communications
loisirs@stebeatrix.com

450 883-2245 poste 6233
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VOS CONSEILLERS

PARC DES CHUTES
Depuis quelques années, les trois municipalités ont investi beaucoup d’argent pour mettre aux normes l’ensemble des
équipements comme les sentiers, belvédères, équipements de sécurité. Il y a aussi eu la construction d’un poste d’accueil, à
la porte de Sainte-Mélanie, ouvert à l’année, avec des pistes de fatbike l’hiver et la construction d’une tyrolienne dont le
début des opérations sera à la fin de l’été 2025. Une réfection du chalet de service et le remplacement des équipements
sanitaires de la porte de Saint-Jean-de-Matha seront fait à l’été 2025. Une descente en tube de la rivière est en opération à
la porte de Sainte-Béatrix, quand le niveau d’eau de la rivière le permet. Le parc est ouvert à l’année avec le paiement par
horodateur et toujours gratuit pour les citoyens des trois municipalités.

C’est le plus beau parc de la région, à vous d’en profiter. 

On vous souhaite, le conseil et moi, un beau printemps. À bientôt.
Daniel Arbour,

Maire

MOT DU MAIRE (SUITE)

HEURES D'OUVERTURE  lundi au mercredi: 8h00 à 16h30 I jeudi: 8h00 à 17h30 I vendredi: 8h00 à 12h00

PROCHAINS CONGÉS 18 avril l 21 avril l 19 mai 

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL 14 avril l 12 mai l 16 juin



 PROGRAMMES & SERVICES
Développement de photos
en succursale
Kiosque photo libre-service
Photo de passeport et
d'identité
Boutique cosmétiques
Carte cosmétiques

Véronic Comtois
Gabrielle Landry
Nathalie Ouellet

Pharmaciennes-
propriétaires

membre affilié à
GROUPEPROXIM.CA

204A route Principale
St-Jean-de-Matha, Qc  J0K 2S0
T. 450 886-3879 F. 450 886-3405

HEURES
D'OUVERTURES
Lun au Ven I 9h à 20h
Samedi I 9h à 17h
Dimanche I 10h à 16h

Dermocosmétiques
Stationnement
Service de livraison
Programme vision santé
diem® santé - Vie active
(Services de conseil en
orthopédie)

matawinie.cooptel.ca

http://matawinie.cooptel.ca/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR1vXsqDh-67Y6fq2rG7_cHpK-chxz2_AzQT5CWPIhnzuH5qxk7pRbNgRI4_aem_kbshM77ll8nfrzbMgc2ORA


MRC DE MATAWINIE : 
LA POPULATION APPELÉE À VOTER POUR LE PRÉFET LORS
DES ÉLECTIONS 2025

CONCRÈTEMENT, CE CHANGEMENT IMPLIQUE QUOI ?

Une légitimité renforcée : Son mandat repose sur un appui démocratique, lui conférant une autorité plus importante
pour représenter l’ensemble des citoyens de la MRC.
Une représentativité élargie : Contrairement au mode d’élection par ses pairs, le suffrage universel assure que
chaque citoyen puisse faire entendre sa voix, garantissant ainsi une vision plus inclusive du développement territorial.
Un engagement citoyen accru : En permettant aux citoyens d’élire le préfet, cette nouvelle approche de gouvernance
encourage une plus grande participation aux débats sur les enjeux régionaux et municipaux.
Une plus grande visibilité du rôle du préfet : En étant soumis à une élection populaire, le préfet doit présenter un
programme clair et accessible à tous, ce qui favorise une plus grande transparence dans la gouvernance régionale.
Une meilleure compréhension du rôle de la MRC : Avec un porte-parole politique au sein de la MRC, les mandats et
les responsabilités de l’organisation occupent une place plus importante dans la sphère publique régionale.

« Ce changement marque une avancée pour la démocratie locale en donnant aux citoyens un rôle plus actif dans l’avenir
de notre région et en assurant que leurs voix soient prises en compte dans les décisions de la MRC. J’invite tous les
citoyens à participer activement à ce processus démocratique lors des prochaines élections municipales. », souligne
l’actuelle préfet de la MRC de Matawinie, Isabelle Perreault.

La MRC s’engage à accompagner les citoyens dans cette transition en les informant sur les nouvelles modalités électorales
et en favorisant une participation citoyenne éclairée.

À PROPOS DE LA MRC DE MATAWINIE :
Entreprenante de nature, la Matawinie mise sur un développement économique
respectueux de la qualité de vie de ses résidants et la préservation de ses paysages
soutenant les valeurs écologiques qu’elle défend. La MRC de Matawinie est une
organisation proactive qui offre une multitude de services à ses municipalités et ses
citoyens grâce à une équipe de professionnels aguerris et guidés par la
concertation des élus. En Matawinie, la fierté du sentiment d’appartenance est
majeure et le sceau 100 % Matawinie en est une illustration. 

Pour découvrir la Matawinie : mrcmatawinie.org

Cette transition marque une étape décisive pour la gouvernance régionale, offrant aux citoyens de la Matawinie un rôle
plus important dans le choix de leur préfet. Grâce à ce mode d’élection, déjà en place dans plusieurs MRC du Québec, la
population pourra exprimer ses opinions et élire un préfet qui portera leur vision et leurs priorités pour le développement
du territoire.

La MRC de Matawinie annonce un changement significatif du processus électoral pour les prochaines élections
municipales de l’automne 2025. En effet, dorénavant, le préfet sera élu au suffrage universel.
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ÉCHÉANCES DES VERSEMENTS POUR L’ANNÉE 2026
Le compte de taxes municipales doit être expédié aux contribuables avant le
1er mars de chaque année. Pour les comptes de taxes dont le montant est
inférieur à 300$, le paiement est exigible 30 jours après la date d'envoi du
compte. Lorsque le paiement total excède 300$, nous vous offrons la
possibilité de payer en 6 versements égaux aux dates suivantes :

23 mars – 30 avril  – 30 juin – 30 août – 30 octobre  – 30 novembre 

Si des échéances ne sont pas respectées, vous recevrez, en cours d’année,
des relevés de compte à titre de rappel et des frais de 5$ s’ajouteront à
chaque envoi, en plus des intérêts sur le(s) versement(s) échu(s). Il est donc
de votre responsabilité de bien consulter votre compte de taxes afin de
respecter les échéances et ainsi vous éviter des frais d’intérêts au taux de
15%. 

Cependant, même si une échéance n’est pas respectée vous conserverez vos
privilèges de payer en 6 versements égaux. L’intérêt et le délai de
prescription applicables aux taxes municipales s’appliqueront au versement
dû et non sur l’entièreté du solde. Veuillez vous référer à nos différents
modes de paiements pour vous aider à respecter vos échéances. 

ADMINISTRATION & INFORMATION 
T O U T  C E  Q U ' I L  F A U T  S A V O I R

Adhésion aux prélèvements de débit préautorisé à versements égaux       
Pour être éligible, votre solde de taxes au 31 décembre 2024 doit être à 0$. Si tel est le cas et que vous aimeriez vous
inscrire à ce mode de paiement, vous pouvez passer à la municipalité pour signer le formulaire d’autorisation de débit
préautorisé et nous fournir un spécimen de chèque. Nous pouvons également vous faire parvenir le formulaire par courriel,
vous n’avez qu’à communiquer avec nous à reception@stebeatrix.com ou en composant le 450 883-2245 poste 6221. Pour
ceux qui étaient déjà inscrits aux prélèvements bancaires l’année dernière, notez que ce mode de paiement sera
reprogrammé à votre dossier selon le nouveau calendrier de 6 versements, à moins d’avis contraire de votre part (ou de la
nôtre pour certains dossiers). ATTENTION : Vous devez vous assurer d’avoir les fonds nécessaires à chaque versement afin
d’éviter des frais supplémentaires. Soyez également informé que ce mode de paiement ne s’applique pas aux taxes de
mutation ni aux factures diverses qui peuvent survenir en cours d’année. Vous devrez effectuer le paiement vous-même à
sa date d’échéance tel qu’indiqué sur le relevé.

Par la poste
Vous devez envoyer un chèque fait à l’ordre de la « Municipalité de Sainte-Béatrix » au 861 rue de l’Église à Sainte-Béatrix,
Québec, J0K 1Y0. Vous pouvez inclure, avec votre premier paiement, des chèques postdatés pour vos paiements
subséquents. Les chèques seront encaissés à la date indiquée sur chacun d’eux. Inscrire votre numéro de matricule à
l’endos de tous les chèques et joindre les talons de remise.

Par internet
Pour simplifier la vie de tous les contribuables, vous pouvez effectuer le paiement de vos taxes municipales en accédant au
site internet de la plupart des institutions financières. Vous devez choisir le fournisseur Municipalité de Sainte-Béatrix et
indiquer le bon numéro de matricule. Vous trouverez ce numéro dans le haut de votre compte de taxes ou sur vos petits
coupons. ATTENTION de ne pas confondre votre paiement de taxes municipales avec celui des taxes scolaires. Il s’agit de
deux institutions distinctes et nous ne sommes pas responsables des paiements faits en trop à votre dossier.

En personne à votre institution financière
Vous pouvez effectuer votre paiement au comptoir ou au guichet automatique de la plupart des institutions financières.

À la municipalité
Les paiements effectués directement au comptoir de la municipalité peuvent être faits en argent, par chèque ou par carte
de débit. Il est à noter que les paiements par carte de crédit NE sont PAS acceptés.

Les comptes de taxes pour l’année 2025 ont tous été postés le 21 février dernier. Si vous ne l’avez pas reçu, il est important
de communiquer avec nous au 450 883-2245 poste 6221 pour valider les informations que nous avons dans votre dossier
au niveau de la correspondance.

MODES DE PAIEMENT



BIEN VÉRIFIER VOTRE MATRICULE AVANT DE FAIRE VOTRE PAIEMENT EN LIGNE

Depuis la dernière rénovation cadastrale, nous avons remarqué que plusieurs citoyens n’ont toujours pas
fait le changement de numéro de matricule dans leur dossier bancaire. Le # de matricule à indiquer est

composé de 10 chiffres. Exemple : 9516287946 et tous les zéros à la fin sont facultatifs, selon les espaces
à combler à l’écran.

Donc, si vous avez l’habitude de payer votre compte de taxes en ligne, vous devez vous assurer d’utiliser
le bon numéro de matricule. C’EST TRÈS IMPORTANT sinon votre paiement ne sera pas attribué au bon

compte de taxes !

CHANGEMENT D’ADRESSE
Il est très important que vous nous avisiez de tout changement d’adresse afin de tenir nos dossiers à jour et d’éviter tout
retard dans vos paiements de taxes. Vous pouvez procéder à ces changements par téléphone au 450 883-2245 poste 6221,
par courriel à reception@stebeatrix.com ou par la poste. N’oubliez pas d’indiquer toutes les propriétés pour lesquelles le
changement s’applique.

NOUVEAU PROPRIÉTAIRE
Lorsque vous achetez un terrain et/ou une propriété, vous devez vous assurer que nous ayons à votre dossier les bonnes
coordonnées car nous aurons éventuellement à vous acheminer de la documentation suite à votre acquisition. Si
l’information ne nous est pas partagée et qu’il n’y a pas de spécification en ce sens au contrat notarié, nous utiliserons
l’adresse postale où vous habitiez au moment de la signature de ce dernier. N’oubliez pas qu’il en est de votre
responsabilité de nous informer de tout changement à votre dossier de citoyen.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Pour toutes demandes d’informations au sujet de l’évaluation d’une propriété, vous y avez accès via l’unité d’évaluation en
ligne de notre site internet www.sainte-beatrix.com. Pour y accéder, rendez-vous à la rubrique « Municipalité », ensuite sous
le menu « Administration et finances » sélectionnez « Taxation et évaluation » et vers le bas de la page sélectionnez « Rôle
d’évaluation foncière » et finalement « Pour le public ». Vous pouvez effectuer votre recherche par adresse, par matricule ou
par cadastre. Si vous recherchez une adresse, inscrivez le No civique, ensuite dans la zone du nom de la rue inscrire un mot
clé sans mettre les accents et finalement cliquez sur le bon nom de rue qui s’affichera dans la liste déroulante. Par
exemple, inscrivez le mot eglise pour trouver la rue de l’Église. Vous aurez ainsi accès à plusieurs informations au sujet de
votre propriété ou de toute autre propriété que vous seriez intéressée d’acquérir. 

ADMINISTRATION
& INFORMATION
(SUITE)
CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE
Si votre créancier hypothécaire s’occupe du paiement de vos taxes, il est
de votre responsabilité de lui transmettre les échéances de paiement afin
que ce dernier puisse effectuer les paiements à votre place dans les
délais et vous éviter bien des ennuis.

Marie-Eve Bureau
Directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe

mbureau@stebeatrix.com
450 883-2245 poste 6227

VALEUR MUNICIPALE – RÔLE TRIENNAL
Pour une troisième et dernière année consécutive, votre évaluation
municipale demeure la même puisque le rôle triennal actuel n’est pas
terminé. Ce ne sera qu’à partir de l’année prochaine qu’elle sera
réévaluée, soit lors du prochain rôle triennal qui entrera en vigueur dès
la taxation de 2026. Cette nouvelle évaluation sera identique pour les
années 2026, 2027 et 2028 sauf si vous effectuez des modifications à
votre propriété (construction, démolition, rénovation, etc.).
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MÉDAILLES POUR LES CHIENS
Selon le règlement municipal, votre chien doit porter en tout temps sa médaille émise par
la Municipalité. Cette médaille est annuelle allant du 1er juillet de l’année en cours au
30 juin de l’année suivante. Vous pouvez vous procurer cette médaille soit à l’hôtel de ville
ou en allant directement chez notre contrôleur animalier, Le Carrefour Canin, situé à Saint-
Paul.

Veuillez prendre note que les nouvelles médailles seront disponibles à partir de la mi-juin.

Le coût de la médaille est de 35$ annuellement, mais si votre chien est micropucé vous
obtiendrez un rabais de 5$ avec présentation d’un document provenant du médecin
vétérinaire qui indique le numéro de la micropuce ainsi que le nom de votre chien. 

Si la médaille est perdue, détruite ou endommagée au courant de l’année vous pourrez
vous procurer une médaille de rechange au coût de 5$. 

Veuillez noter que le prix des licences obtenues entre janvier et juin (soit les 6 derniers mois de validité) pour un
citoyen qui fait l 'acquisition d'un nouveau chien ou qui vient d'emménager dans notre municipalité, sera un prix ajusté
à la baisse, à raison d'une diminution de 5 $ par mois. Par exemple, une licence achetée en janvier sera au coût de 30
$, tandis qu'une licence obtenue en juin sera au coût de 5 $. 

Afin d’être bien informés sur le contrôle des animaux de compagnie, vous pouvez consulter le règlement #615-2019 qui
se retrouve sur notre site internet. 



La saison de la navigation approche à grands pas et nous souhaitons vous
rappeler certaines informations utiles avant de vous présenter à l’hôtel de
ville pour récupérer votre vignette de bateau annuelle pour naviguer au
Lac Cloutier.

VIGNETTES 2025
POUR L’ACCÈS AU
LAC CLOUTIER

POUR RÉCUPÉRER VOTRE VIGNETTE
Chaque année:

Vous devez remplir et signer la fiche d’inscription pour embarcation motorisée. Vous pouvez vous procurer ce document
à l’hôtel de ville ou su notre site internet sous l’onglet « citoyens », « Association des lacs », « Association du Lac Cloutier
» et « Remplir la fiche d’inscription pour embarcations motorisées ».
Acquitter le montant de 35.00$ par embarcation (payable en argent, chèque ou débit) à nos bureaux, durant nos heures
d’ouverture.

En plus de ce qui est exigé ci-dessus, voici ce qui doit être également fourni pour que votre dossier soit complet et
conforme* : 

Fournir une copie du permis d’embarcation de plaisance délivré par Transport Canada
Fournir une preuve de compétence pour conduire une embarcation de plaisance

IMMEUBLES RIVERAINS 
Si vous n’êtes pas propriétaire et que l’immeuble est riverain au Lac Cloutier, vous devez nous fournir :

Un contrat de location (bail) d’un immeuble riverain au lac d’une durée minimale de six (6) mois.

IMMEUBLES NON-RIVERAINS
Si vous êtes propriétaire et que l’immeuble est non-riverain au Lac Cloutier, vous devez démontrer que vous pouvez
accéder au Lac Cloutier de façon légale en présentant le ou les documents suivants :

L’acte notarié qui démontre clairement le droit d’accès au Lac Cloutier, par un immeuble identifié à l’acte. Les conditions
à l’accès identifié à l’acte devront être respectées (soumettre l’acte notarié en surlignant les articles précisant les
conditions d’accès au lac)

Si vous n’êtes pas propriétaire et que l’immeuble est non-riverain au Lac Cloutier, vous devez démontrer que vous
pouvez accéder au Lac Cloutier de façon légale en présentant le ou les documents suivants :

Un contrat de location (bail) d’un immeuble riverain au lac d’une durée minimale de six (6) mois

ET
L’acte notarié qui démontre clairement le droit d’accès au Lac Cloutier, par un immeuble identifié à l’acte. Les conditions
à l’accès identifié à l’acte devront être respectées (soumettre l’acte notarié en surlignant les articles précisant les
conditions d’accès au lac).

IMPORTANT : POUR METTRE À L’EAU TOUTE EMBARCATION AU LAC CLOUTIER, 
LE PERMIS ET LA VIGNETTE ANNUELLE SONT OBLIGATOIRES.
Pour plus d’information, communiquez avec la réception au 450 883-2245 poste 6221

ou par courriel à reception@stebeatrix.com

Les vignettes 2025 seront disponibles à compter 
du 1er avril à l’hôtel de ville

*Si ces informations figurent déjà à votre dossier, elles ne vous sauront pas redemandées, excepté s’il y a un changement
au niveau de votre embarcation et/ou immeuble
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SERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIE
Bonjour à tous,

Avez-vous changé la pile de vos détecteurs de fumée lors
du dernier changement d'heure ? Il est recommandé de
remplacer les piles deux fois par an, une bonne habitude à
adopter à chaque changement d'heure. Si ce n’est pas
encore fait, n’attendez plus et faites-le dès que possible ! 

De plus, si vous utilisez un système de chauffage non
électrique, il est essentiel de vous assurer que votre
détecteur de monoxyde de carbone fonctionne
correctement, tant à la maison que dans le garage. Inodore
et dangereux, le monoxyde de carbone peut être mortel. En
cas de doute sur le bon fonctionnement de votre détecteur,
n’hésitez pas à contacter le Service incendie. Rappelez-vous
que les détecteurs de monoxyde de carbone et de fumée
doivent être remplacés tous les 10 ans. 

Enfin, vérifiez que votre adresse de résidence soit bien
visible de la rue. Cela permet une intervention rapide et
efficace des pompiers en cas d’urgence. 

Soyez prudents !

PERMIS DE BRÛLAGE GRATUIT ET OBLIGATOIREPERMIS DE BRÛLAGE GRATUIT ET OBLIGATOIREPERMIS DE BRÛLAGE GRATUIT ET OBLIGATOIRE
Vous prévoyez faire un feu à ciel ouvert ou des feux d'artifices ?Vous prévoyez faire un feu à ciel ouvert ou des feux d'artifices ?Vous prévoyez faire un feu à ciel ouvert ou des feux d'artifices ?

Communiquez au 450 883-2245 poste 6221 ou les soirs et fins de semaine (entre 9h00 et 20h00) auCommuniquez au 450 883-2245 poste 6221 ou les soirs et fins de semaine (entre 9h00 et 20h00) auCommuniquez au 450 883-2245 poste 6221 ou les soirs et fins de semaine (entre 9h00 et 20h00) au

André Beaupré, 450 898-9006André Beaupré, 450 898-9006
Daniel Laporte, 450 803-6344Daniel Laporte, 450 803-6344
Martin Gariépy, 450 365-0461Martin Gariépy, 450 365-0461

André Beaupré, 450 898-9006
Daniel Laporte, 450 803-6344
Martin Gariépy, 450 365-0461

Hugo Versailles, 450 898-2719Hugo Versailles, 450 898-2719
David Laporte, 450 365-6334David Laporte, 450 365-6334
Hugo Versailles, 450 898-2719
David Laporte, 450 365-6334

André Beaupré
Chef pompier

abeaupre@stebeatrix.com
450 898-9006

LES CONSEILS DE PRÉVENTION INCENDIE

Pour d'autres conseils de prévention incendie, 
suivez la page Facebook Service Incendie de Sainte-Béatrix

CHOIX DES CHANDELLES ET CHANDELIERS
Utilisez un chandelier stable, fabriqué avec un produit qui ne brûle pas (p. ex. métal).Évitez les chandelles à plusieurs
mèches. Elles peuvent produire une seule flamme très longue qui peut produire de grandes quantités de cire chaude. 

Évitez les chandelles dont la mèche contient du plomb. Elles produisent des vapeurs et de la poussière de plomb, toxiques
pour les enfants et les femmes enceintes. Pour vérifier si la mèche contient du plomb, enlevez la cire qui recouvre le bout
de la mèche et séparez les brins. S’il y a un centre de métal, frottez le métal sur du papier blanc. Si une trace grise apparaît,
c’est que la mèche contient du plomb.

Conseils d'utilisation
Déposez toujours votre chandelier sur une surface stable, à plus de 30 cm de tout objet inflammable (rideaux, nappes,
etc.) et hors de portée des enfants et des animaux domestiques.
Avant d’allumer votre chandelle, coupez la mèche pour qu’elle soit d’une hauteur d’environ 5 mm. Coupez-la ensuite
toutes les 2 à 3 heures, si nécessaire, afin d’éviter que la flamme soit trop haute.
Évitez d’utiliser des chandelles lorsque vous êtes sous l’effet de l’alcool ou des médicaments.
Éteignez toujours les chandelles lorsque vous quittez une pièce ou la maison, même pour une courte période, et lorsque
vous allez au lit. Ne laissez jamais les chandelles sans surveillance!
Éteignez les chandelles dès qu’elles atteignent 5 cm.
Lors d’une panne d’électricité, n’utilisez jamais de chandelles lorsque vous remplissez des appareils avec du carburant.
Utilisez plutôt une lampe de poche.
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2023 2024

Total des permis émis 329 258

Valeur de permis 15 193 590.00 $ 15 601 798.00 $

URBANISME & ENVIRONNEMENT

Comme présenté dans ce tableau, nous avons un moins grand nombre de demandes de permis, pour une valeur
sensiblement ressemblante à l’année 2023. Ceci s’explique étant donné que 2023 a été une année très favorable pour la
municipalité, presque équivalent au double de l’année 2022. En conclusion, nous avons conservé approximativement la
même valeur de travaux que l’année précédente, ce qui représente une bonne année 2024 en dépit de la quantité de
demandes.

N’oubliez pas, les abris temporaires de type « tempo » doivent être défaits au plus tard le 30 avril de chaque année. Nous
vous rappelons que la structure et la toile doivent être démontées et rangées.

Ensemble, construisons l’avenir de Sainte-Béatrix!

Bien à vous, Vanessa Pichette Dupont
Adjointe administrative au Service de l’urbanisme

administration@stebeatrix.com
450 883-2245 poste 6226

Voici un tableau résumé comparatif des permis et nouvelles maisons dans la municipalité.

Bonjour à tous les citoyens et citoyennes de Sainte-Béatrix, 

Le printemps, symbole de renouveau et de renaissance, est toujours une
période importante dans l’année. Dès que la température dépasse 10 degrés, la
vie reprend ! Le soleil pointe son nez et nous nous précipitons sur nos
terrasses pour enfin profiter des moments à l’extérieur entre amis ou en
famille, et ce, le plus tôt possible. La nature, quant à elle, est en pleine
explosion. Les plantes sortent d’hibernation et se développent très vite. 

C’est donc le temps de faire vos plans ! La très grande majorité des travaux
demandent un permis ou un certificat d’autorisation. Commencez à prévoir vos
travaux dès maintenant. Les rendez-vous avec les professionnels sont de plus
en plus ardus à obtenir ! De cette façon, vous aurez tout en main pour vos
travaux.
Consultez notre site web pour obtenir les formulaires et connaitre les
modalités : www.sainte-beatrix.com. N’hésitez pas à nous appeler ou à venir
nous rencontrer !
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TRAVAUX CHEMINS D’ACCÈS ET PONCEAUX
Si vous effectuez des travaux sur vos chemins d’accès ou ponceaux, sachez qu’il est obligatoire d’obtenir un permis avant
de procéder. Ce permis de remplacement de ponceaux permet un contrôle visant à assurer le respect des normes en
vigueur établies par le règlement municipal.

Ces normes garantissent que les installations favorisent un bon écoulement des eaux et ne causent pas de problèmes
d’infrastructures municipales. Si un constat d’infraction est fait en raison de travaux effectués sans permis ou non
conformes aux normes, vous pourriez être tenu de démanteler l’installation.

Simon Vandemeulebroocke
Directeur des infrastructures municipales et des bâtiments

voirie@stebeatrix.com
450 883-2245 poste 6221

Bonjour à tous,

Chaque saison comporte son lot de défis. Sachez que nous nous efforçons
d’être attentifs à tous les incidents ou bris pouvant survenir. Cependant, il
est impossible pour nous de tout voir, c’est pourquoi nous sollicitons votre
collaboration. Merci de nous signaler toute problématique observée sur
notre territoire afin que nous puissions intervenir plus rapidement.

NIDS DE POULE ET NETTOYAGE DES RUES
Nous vous informons que nous allons procéder au nettoyage des rues
dans notre municipalité, suivi du colmatage des nids de poule en priorité.
Cette initiative vise à améliorer la propreté et la sécurité de nos routes,
assurant ainsi un environnement plus agréable et sécuritaire pour tous.

TRAVAUX ROUTIERS
Quelques travaux d’asphaltage auront lieu sur notre territoire cette année.
Suivez notre page Facebook pour être informé(e)s et prévoir vos
déplacements en conséquence.
Votre coopération durant cette période est grandement appréciée. Nous
vous demandons d’être patients et compréhensifs pendant que nos
équipes travaillent à rendre nos rues plus sûres et accueillantes pour tous.
Ensemble, nous contribuons à faire de notre communauté un endroit
encore meilleur où vivre. Merci pour votre soutien continu.

TRAVAUX PUBLICS & VOIRIE



RÉNOVATION DE LA CUISINE DE LA SALLE A – PAVILLON DU VILLAGE
Des travaux importants de réfection ont présentement lieu dans la cuisine de la salle A du Pavillon du Village. Une fois les
travaux terminés, la cuisine sera équipée de nouvelles armoires, de nouveaux électroménagers et d’équipements de cuisine
variés afin que nos différents clubs et comités puissent en profiter pour offrir davantage de services à leurs membres. De
plus, une cuisine entièrement fonctionnelle permettra de créer de nouveaux projets afin d’augmenter les services offerts
aux citoyens de Sainte-Béatrix.

AS DE LA MATAWINIE
La Municipalité tient à remercier les bénévoles impliqués auprès des As de la Matawinie. Par votre dévouement et votre
implication, vous avez permis à plus de 125 jeunes, de Sainte-Béatrix et de la région, de jouer au hockey durant la saison
hivernale. Afin de terminer la saison en beauté, les joueurs se réuniront pour un tournoi festif et rassembleur le dimanche
13 avril à l’aréna de Saint-Gabriel. Félicitations aux joueurs ainsi qu’aux bénévoles et à l’an prochain !

SOIRÉE DES BÉNÉVOLES
Le vendredi 21 février dernier a eu lieu la soirée des bénévoles afin de remercier tous les bénévoles des différentes
activités de la Municipalité, des clubs et comités pour les années 2023 et 2024. La Municipalité tient à vous remercier tous
et chacun pour tous vos précieux moments de bénévolat. Lors de la soirée, nous en avons profité pour remercier Mme
Angèle Poisson et la famille Lajeunesse-De Grandpré pour leur implication dans plusieurs projets et événements durant les
dernières années.

Encore une fois, un énorme merci pour votre précieux temps donné en bénévolat !

LOISIRS, CULTURE &
COMMUNICATIONS

Jessica Girouard
   Directrice des loisirs, de la culture et des communications

 loisirs@stebeatrix.com
450 883-2245 poste 6233

Bonjour chers citoyennes et citoyens,

L’arrivée du beau temps printanier est aussi synonyme de la fin de la saison des
sports de glace. C’est aussi le moment de l’année où nous nous préparons à
l’ouverture des parcs et des installations pour la saison estivale. Dès que la
température nous le permettra, nous travaillerons à rendre accessibles les
différents terrains afin que ceux-ci soient sécuritaires et fonctionnels pour
l’ensemble des citoyens.

Surveillez nos réseaux sociaux et le site internet de la Municipalité pour connaître
les dates de fermeture et d’ouverture des installations. Celles-ci seront partagées
lorsque celles-ci seront déterminées. Pour toutes questions, n’hésitez pas à
communiquer avec nous. Au plaisir de se croiser durant les diverses activités
printanières et estivales !   
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Rejoignez la ligue de pickleball de Sainte-Béatrix !

Vous êtes un adepte de ce sport ou vous souhaitez en faire l’essai ?
Rendez-vous au Pavillon du Village, dans la salle A, les lundis et
mercredis soirs de 18h30 à 20h30.

Une attention particulière est apportée aux nouveaux participants et des
raquettes sont prêtées sur demande.

Les activités de la ligue sont gratuites.

Pour plus d’informations, contactez Danielle Aubin au 450 889-5919.

LIGUE DE PICKLEBALL

CLUB DE SCRABBLE 
« LES MOTS BÉATS »

Invitation du Club de scrabble de Sainte-Béatrix!

Depuis plus de 20 ans, le Club de scrabble Les Mots Béats de Sainte-Béatrix vous
invite à jouer au scrabble duplicate, une formule qui consiste à tenter de faire le
meilleur mot avec le même tirage pour tous les participants. 

Pour ceux qui veulent connaître cette façon de jouer, le Club de scrabble de
Sainte-Béatrix vous invite à jouer au scrabble duplicate au cours de la saison du
printemps.

Une attention particulière est apportée aux nouveaux participants.

L’activité du club se déroule tous les mercredis à 13h au Pavillon du Village, 821,
avenue du Parc à Sainte-Béatrix, au coût de 3$ pour une partie régulière. 

Pour plus d’informations, contactez Suzanne Laforest au 450 886-9187.



Retrouvez-nous sur Facebook pour connaître nos dernières
nouveautés ! 

www.facebook.com/BiblioSteBeatrix

Trouvez tous nos services en ligne sur 
biblietcie.ca

Heures d’ouverture
Mardi : 17h à 20h   I   Mercredi : 14h à 18h

Jeudi : 11h à 13h & 15h à 19h
Samedi : 10h à midi

BIBLIOTHÈQUE

LA BIBLIOTHÈQUE, UN TRÉSOR POUR TOUS LES GOÛTS !

Vous êtes curieux et vous vous posez mille et une
questions ? Votre bibliothèque a de quoi étancher votre
soif de connaissance avec ses documentaires.

Vous préférez vous évader dans une autre époque ou dans
un univers parallèle et vivre des aventures étonnantes ?
Votre bibliothèque regorge également de romans pour
tous les goûts.

Nous avons une grande diversité de documents pour
adultes, enfants et adolescents. 

Tout récemment, nous avons reçu 965 livres en
provenance du Réseau Biblio. Venez les découvrir à votre
bibliothèque municipale lors de sa réouverture ! 

Et si nous n’avons pas le livre que vous cherchez, il est
facile de faire une demande de prêt entre bibliothèques.
Vous avez ainsi accès à des centaines de milliers de livres. 
 

NOUVEAUTÉS 2025
De plus, plusieurs nouveaux livres fraîchement sortis en
librairie, pour tout âge et en tout genre, ont été ajoutés à
notre collection. N’hésitez pas à passer à la bibliothèque, y
jeter un œil.

Marisol Lafontaine
Responsable de la Bibliothèque

crsbp069@reseaubibliocqlm.qc.ca
450-883-2245 poste 6229

TRAVAUX BIBLIOTHÈQUE ?
Depuis le 13 janvier dernier, des travaux de rénovations et de réaménagement ont lieu dans la bibliothèque. Ces travaux se
veulent une cure de jeunesse permettant à ce lieu de rayonner de son plein gré avec un nouvel aménagement, un bon coup
de peinture, un nouveau plancher, de nouveaux rayonnages et plus encore.

Nous sommes heureux et fébriles de vous annoncer que les travaux vont de bon train et que la réouverture se fera dans les
prochaines semaines. Surveillez nos réseaux sociaux et notre site internet afin de ne pas manquer l’annonce de la date
officielle.
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L’hiver 2024-2025 tire tranquillement à sa fin pour faire place aux douceurs du printemps. Les membres du conseil
d’administration ont organisé des activités hivernales pour les jeunes de notre belle municipalité.

ACTIVITÉS DE JANVIER ET FÉVRIER
Le 2 février, plusieurs de nos membres ont dévalé les pentes des Super Glissades Matha. Une belle journée de plein air
organisée par notre bénévole Geneviève Lacas. Glissades sur tubes, rafting et jeux gonflables ont fait la joie de petits et
grands.

Le 15 février dernier, plusieurs skieurs ont pu descendre les pentes de la station de Ski Montcalm. Encore une fois, une
journée à l’extérieur parfaite pour les familles. Un gros merci à l’organisatrice, Marie-Ève St-Onge.

SPECTACLE BÉNÉFICE
Puisque nous avons la santé des jeunes de notre communauté à cœur et que nous croyons en cette cause, nous sommes à
l’organisation d’une soirée spectacle pour la Fondation de la Santé du Nord de Lanaudière (département de la pédiatrie)
après 20 belles années à organiser notre populaire Berce-O-Thon. Alors, le 7 juin prochain, aura lieu un spectacle au
Pavillon de Sainte-Béatrix. Le groupe Crazy Horses se joint à nous pour la cause et offrira un spectacle de 90 minutes avec
entracte. Durant l’entracte et pour terminer la soirée, un DJ vous fera bouger au rythme de la musique. Un service de bar
sera disponible tout au long de la soirée. Nous recherchons des commanditaires pour faire de cette soirée un succès.
Informations supplémentaires à venir sous peu…

ACTIVITÉS DE LA RELÂCHE SCOLAIRE
Pour la semaine de relâche, plusieurs activités ont été organisées. D’abord, le 4 mars en avant-midi, plusieurs participants
ont enfilé des chaussures de bowling pour jouer aux quilles à la salle de Quilles Baby. Merci à Geneviève Lacas pour
l’organisation.

Ensuite, le 4 mars en après-midi, Jacynthe Boileau a organisé une sortie au cinéma. Plusieurs cinéphiles ont pu aller voir le
film de leur choix au Cinéma RGFM de Joliette. Jacynthe Boileau a aussi organisé une super sortie au centre Arcade 2PM.
Une belle après-midi qui a plu aux amateurs de jeux vidéo. Par la suite, plusieurs baigneurs ont pu profiter de la piscine du
Centre sportif de Saint-Gabriel-de-Brandon le jeudi 6 mars.  Pour terminer la semaine, notre fameuse disco patins a eu lieu
au préau. Plusieurs patineurs se sont joints à nous. Un beau travail de notre équipe pour la nourriture, la musique et
l’ambiance de cette belle soirée.

ACTIVITÉS À VENIR
Pour Pâques, il y aura notre concours de dessins annuel. Les dessins seront disponibles à la boulangerie de Sainte-Béatrix
ou en ligne sur notre page Facebook. À gagner : 10 gâteaux de la Boulangerie aux couleurs du printemps.

POUR PLUS D’INFORMATIONS
Pour voir nos activités à venir, les résultats des tirages mensuels ou toute autre information, veuillez vous référer à notre
page Facebook (CLUB Optimiste Sainte-Béatrix). 

LE CLUB OPTIMISTE

Conseil d’administration
Cédric Charland, Marie-Pier Charland, Marie-Ève St-Onge,

 Diane Michaud, Kim Bertrand, Jacynthe Boileau, 
Geneviève Lacas et Bernadette Hénault

PANIERS NOËL 2024
Le comité organisateur tient à vous remercier pour les gestes de générosité que vous avez
manifestés à l’égard des paniers de Noël de votre municipalité pour l’année 2024.

Votre contribution financière nous a permis de remettre 49 paniers à des personnes et familles
démunies de la municipalité. Sans la participation de gens comme vous, la période des fêtes ne
pourrait avoir un air de réjouissance pour ces personnes. 

Nous vous disons donc un gros « MERCI ».
Edith Riopel, Dany Riopel,

Jacynthe Boileau et Geneviève Lacas
Responsables-bénévoles



AGA
Quand : Dimanche 13 avril, de 10h00-13h00

Où : Pavillon du Village, 821, avenue du Parc, Sainte-Béatrix.

 Isabelle Lamothe
 V.-P. du CA pour le Jardin des passionné.e.s 

jardindespassionnees@gmail.com

LELE      COMITÉCOMITÉ      JARDINJARDINLELE      COMITÉCOMITÉ      JARDINJARDIN

Sachez que des opportunités significatives sont actuellement à l’œuvre, autant au niveau des
infrastructures que des subventions disponibles pour aller de l’avant ensemble. Profitons-en ! 
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En cette période hivernale qui est propice à la gestation de nouveaux projets, voici venu le temps de rassembler nos
motivations pour préparer les chantiers collectifs qui s’amorceront au printemps ! 

Le Jardin des passionné.e.s, comme tout organisme vivant, est en constante évolution. Depuis sa création, il y a déjà 7 ans,
il a contribué à de nombreuses réalisations solidaires, vivantes et durables, qui ont significativement augmenté le nombre
d’espaces nourriciers béatrixois : potager solidaire, forêt nourricière, sentier des enfants, sentier des Chutes-Monte-à-
Peine-et-des-Dalles, etc. Via plusieurs initiatives collaboratives, les membres ont aussi concrétisé plusieurs offres d’ateliers
valorisant le partage de connaissances et de compétence : maraîchage, herboristerie, créations artistiques, vivre-ensemble,
etc.

De par leurs réalisations, les membres ont contribué à assurer une plus grande autonomie alimentaire, une plus grande
résilience écologique, tout en renforçant les puissances d’agir citoyennes individuelles et collectives. Le CA du Jardin des
passionné.e.s profite donc de cette tribune pour remercier chaleureusement ses membres passionné.e.s pour leurs
précieuses contributions ! Souvent échevelé.e.s, débraillé.e.s, les mains terreuses et n’hésitant pas à retrousser leurs
manches, les membres du Jardin des passionné.e.s contribuent à garder Sainte-Béatrix vivante ! 

Sensible au cri du cœur des Béatrixois.e.s, qui rêvent de retrouver des espaces rassembleurs et solidaires dans leur
communauté, le Jardin des passionné.e.s vous invite à venir partager vos visions et vos élans de contribution à son AGA .

Ambiance conviviale et lunch offert : à vos agendas, c’est un rendez-vous !



PARC RÉGIONAL DES CHUTES
MONTE-À-PEINE-ET-DES-DALLES

L’équipe du Parc Régional des
Chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles

info@parcdeschutes.com
450 883-6060

INVITATION À (RE)DÉCOUVRIR LE PARC RÉGIONAL DES
CHUTES MONTE-À-PEINE-ET-DES-DALLES
Certains d’entre vous le savent probablement déjà, mais il y a
un vent de renouveau qui souffle au Parc Régional des
Chutes Monte-à-peine-et-des-Dalles. Depuis juin 2023, des
investissements de près de 1,3 million de dollars ont été
réalisés en partenariat avec Loisir et Sports Lanaudière, ainsi
que différents ministères du gouvernement du Québec, afin
de moderniser le Parc des Chutes. Ce financement a permis
la réfection de plusieurs équipements et la création de
nouvelles infrastructures, notamment un chalet d'accueil, un
bloc sanitaire, de nouveaux belvédères ainsi que l’ajout de
près de 4 km de sentiers. En outre, de nouvelles activités,
comme le fat bike en hiver et la descente de rivière sur tubes
en été, enrichiront dorénavant la gamme d’activités offertes
dans le parc.
 

D’ailleurs, un parcours d'obstacles composé d'une
vingtaine de modules en libre accès sera construit au
cours de l'été 2025. Restez à l’affût puisque d'autres
projets d'envergure seront annoncés dans les mois à venir,
confirmant ainsi l'ambition de faire du parc une
destination lanaudoise incontournable.
 
NOUVELLE ACTIVITÉ
Avis aux photographes en herbe ou amateurs désireux
d'en apprendre davantage, des ateliers de formation
animés par un photographe professionnel auront lieu au
Parc des Chutes tout au long de l'année 2025. Voilà de
belles occasions d'enrichir votre expérience en plein air en
apprenant comment immortaliser la beauté des paysages
ainsi que la richesse de la faune et la flore qui peuplent
notre parc. Différents thèmes seront abordés tels que les
paysages hivernaux, printaniers et automnaux,
macrophotographie (fleurs, insectes, champignons) ou
encore la photographie d'oiseaux.

Très fier de la relance de ses activités, le Parc Régional des
Chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles vous attend !

Au plaisir de vous y voir !

mailto:info@parcdeschutes.com


Vers la fin de l'année 1938, le dimanche 18 septembre, des démarches étaient entreprises dans le but
d'amener l'électricité à Sainte-Béatrix. L'église et le presbytère, en même temps que la plupart des
habitations du village, s'empressèrent d'utiliser ce qui est aujourd'hui une nécessité courante. 

Selon Rolande Loyer, son père Arthur a été un des premiers à avoir l'électricité le 19 novembre 1938
et a reçu la première facture d'électricité 23 jours plus tard, soit le lundi 12 décembre 1938, au
montant de 1,65 $. L'installation sera effectuée par la Shawinigan Water and Power Company.

André Boyer, vice-président
Patrimoine Sainte-Béatrix

UN PEU D'HISTOIRE !
L ' É L E C T R I C I T É  À  S A I N T E - B É A T R I X

Référence : Sainte-Béatrix d'hier
à aujourd'hui et la Rencontre
des aîné(e)s en 2015
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L'église étrennait ses premières ampoules, pour un baptême, le mercredi 21 décembre 1938, le baptême de Jeannine
Jeanson, fille de Jean Jeanson et de Judith Beaupré. Il y a de cela quatre-vingt-sept ans. L'orgue, lui, a été installé à
l’électricité en 1956. Selon certains, les résidents du lac Cloutier auraient été les premiers à en bénéficier, en 1939.

Le dimanche 18 septembre 1938, à une
assemblée des marguilliers anciens et nouveaux
ainsi que des francs tenanciers, tenant feu et
lieu, assemblée annoncée deux dimanches
consécutifs, convoquée au son de la cloche et
tenue à la sacristie à l'issue de la grand-messe et
sous la présidence du curé de ladite paroisse, il
a été proposé par Sieur Pierre Arbour et
secondé par Sieur Azarié Latendresse que la
lumière électrique soit installée à l'église et au
presbytère et qu'une somme d'environ quatre
cents dollars soit allouée pour ces dépenses.
Cette proposition a été acceptée par toute
l'assemblée, pourvu que des soumissions soient
demandées et que celles-ci indiquent tout ce
qu'il faudra installer.

Pierre Arbour
Azarié Latendresse

F. Parent
Joseph Bélanger

Anthime Hétu
Henri Desroches

Alfred Laporte

Joseph Plante, prêtre, curé

Vu et approuvé
le mardi 22 novembre 1938

.

VOTRE
EXTERMINATEUR

LOCAL !



L'INFIRMIÈRE EN MILIEU RURAL

EST PRÉSENTE LES JEUDIS

AVRIL

3 A.M. / 10 P.M. / 17 A.M. / 24 P.M. 

MAI

1 A.M / 8 P.M. / 15 A.M. / 22 P.M. / 29 A.M.

JUIN
5 P.M. / 12 A.M. / 19 P.M. / 26 A.M.

SERVICES 
AUX AÎNÉS

:

SALLE DU CONSEIL, 861 RUE DE L’ÉGLISE



Vous souhaitez signaler un problème en lien
avec la collecte des matières résiduelles ?
Utilisez le formulaire de contact spécialement
conçu pour recueillir les informations
nécessaires au traitement rapide de votre
demande. 

Matières résiduelles Matawinie s’engage à
examiner attentivement chaque signalement et
à y répondre dans les meilleurs délais.

Scannez le code QR sur le calendrier de collecte
afin d’accéder au formulaire en ligne.

Pour de plus amples renseignements, rendez-
vous au www.gmrmatawinie.org.
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COORDONNÉES 
SERVICES EN SUPPORT AUX AINÉS 

Urgence………………………………........…...............................................................911
Info-Santé et Info-Social………….................................................................….811
Association des sourds de Lanaudière………………….............450 752-1426
Ass. des personnes handicapées de la Matawinie...........1 877 834-5434
Au couleur de la vie, Soutien aux endeuillés……......……450 752-4436
Cancer-Aide Lanaudière………............................................450 756-0869
Centre communautaire bénévole Matawinie.....…......1 888 882-1086
Centre de prévention du suicide………………...…….….....1 866 277-3553
CHRDL…………..........................……….………….........................450 759-8222
CLSC Matawinie…………….....................................................450 886-3861
Cool Bus................................................................................450 917-4514
Curateur public………………….............................................1 800 363-9020
Diabétique Lanaudière.......................................................450 752-5233
Hôtel de ville……………………..................................................450 883-2245
Infirmière en milieu rural…………….........................450 886-3861 # 250
Ligne aide abus aînés……….................................….........1 888 489-2287
RAMQ…………………………...............................................…...1 800 561-9749
Régie des rente du Québec ….......................................1 800 463-5185
Revenu Québec……………................……............................1 800 267-6299
Services d'aide à domicile du Rousseau……................1 888 834-1160
Service Canada………...............………..........................…....1 800 277-9915
Services-Québec...……...............………..............................1 877 644-4545
Taxi Bruneau…………………...........................................……....450 886-2331

http://www.gmrmatawinie.org/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR3-c_KzzMLyaU2NEJ_y-SFCl9ayTVSF9mofF--zYLpdWEQpHEby8iIwpFU_aem_mo75nTqlUnB1iE9wV5MSDg




Le Domaine des Bois Joly est accessible à l’extrémité du
rang Saint-Vincent en direction de Saint-Alphonse-de-
Rodriguez. Il est situé en bordure de la rivière
L’Assomption, en pleine nature. Il s’agit d’un
développement domiciliaire haut de gamme composé de 70
terrains d’une superficie allant de 35000 à plus de 100
000 pieds carrés. 
 
Le promoteur et l’entrepreneur de ce développement est
l’entreprise Construction Denis Joly & fils de Sainte-
Béatrix qui existe depuis plus de 35 ans. 

M. Robert Joly et son fils Simon Joly sont à votre disposition
pour élaborer votre projet de construction tout en
considérant l’utilisation de matériaux nobles comme le bois.
 
Pour plus d’informations sur nos terrains à vendre ou pour
parler de votre projet de construction, contactez-nous au
450 883-6686 ou 450 898-6153 ou 450 898-2531

Nous sommes situés au 1184, rang Sainte-Cécile à
Sainte-Béatrix, Qc, J0K 1Y0 et par courriel à
gestion@denisjoly.ca 

Visitez notre site web au www.domainebj.ca
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	MRC DE MATAWINIE :
	LA POPULATION APPELÉE À VOTER POUR LE PRÉFET LORS DES ÉLECTIONS 2025
	CONCRÈTEMENT, CE CHANGEMENT IMPLIQUE QUOI ?


	ADMINISTRATION & INFORMATION
	TOUT CE QU'IL FAUT SAVOIR
	23 mars – 30 avril  – 30 juin – 30 août – 30 octobre  – 30 novembre

	MODES DE PAIEMENT

	ADMINISTRATION & INFORMATION (SUITE)
	CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE Si votre créancier hypothécaire s’occupe du paiement de vos taxes, il est de votre responsabilité de lui transmettre les échéances de paiement afin que ce dernier puisse effectuer les paiements à votre place dans les délais et vous éviter bien des ennuis.
	VALEUR MUNICIPALE – RÔLE TRIENNAL Pour une troisième et dernière année consécutive, votre évaluation municipale demeure la même puisque le rôle triennal actuel n’est pas terminé. Ce ne sera qu’à partir de l’année prochaine qu’elle sera réévaluée, soit lors du prochain rôle triennal qui entrera en vigueur dès la taxation de 2026. Cette nouvelle évaluation sera identique pour les années 2026, 2027 et 2028 sauf si vous effectuez des modifications à votre propriété (construction, démolition, rénovation, etc.).
	CHANGEMENT D’ADRESSE Il est très important que vous nous avisiez de tout changement d’adresse afin de tenir nos dossiers à jour et d’éviter tout retard dans vos paiements de taxes. Vous pouvez procéder à ces changements par téléphone au 450 883-2245 poste 6221, par courriel à reception@stebeatrix.com ou par la poste. N’oubliez pas d’indiquer toutes les propriétés pour lesquelles le changement s’applique.
	NOUVEAU PROPRIÉTAIRE Lorsque vous achetez un terrain et/ou une propriété, vous devez vous assurer que nous ayons à votre dossier les bonnes coordonnées car nous aurons éventuellement à vous acheminer de la documentation suite à votre acquisition. Si l’information ne nous est pas partagée et qu’il n’y a pas de spécification en ce sens au contrat notarié, nous utiliserons l’adresse postale où vous habitiez au moment de la signature de ce dernier. N’oubliez pas qu’il en est de votre responsabilité de nous informer de tout changement à votre dossier de citoyen.
	LE SAVIEZ-VOUS ? Pour toutes demandes d’informations au sujet de l’évaluation d’une propriété, vous y avez accès via l’unité d’évaluation en ligne de notre site internet www.sainte-beatrix.com. Pour y accéder, rendez-vous à la rubrique « Municipalité », ensuite sous le menu « Administration et finances » sélectionnez « Taxation et évaluation » et vers le bas de la page sélectionnez « Rôle d’évaluation foncière » et finalement « Pour le public ». Vous pouvez effectuer votre recherche par adresse, par matricule ou par cadastre. Si vous recherchez une adresse, inscrivez le No civique, ensuite dans la zone du nom de la rue inscrire un mot clé sans mettre les accents et finalement cliquez sur le bon nom de rue qui s’affichera dans la liste déroulante. Par exemple, inscrivez le mot eglise pour trouver la rue de l’Église. Vous aurez ainsi accès à plusieurs informations au sujet de votre propriété ou de toute autre propriété que vous seriez intéressée d’acquérir.
	BIEN VÉRIFIER VOTRE MATRICULE AVANT DE FAIRE VOTRE PAIEMENT EN LIGNE
	Depuis la dernière rénovation cadastrale, nous avons remarqué que plusieurs citoyens n’ont toujours pas fait le changement de numéro de matricule dans leur dossier bancaire. Le # de matricule à indiquer est composé de 10 chiffres. Exemple : 9516287946 et tous les zéros à la fin sont facultatifs, selon les espaces à combler à l’écran.
	Donc, si vous avez l’habitude de payer votre compte de taxes en ligne, vous devez vous assurer d’utiliser le bon numéro de matricule. C’EST TRÈS IMPORTANT sinon votre paiement ne sera pas attribué au bon compte de taxes !


	MÉDAILLES POUR LES CHIENS
	VIGNETTES 2025 POUR L’ACCÈS AU LAC CLOUTIER
	Les vignettes 2025 seront disponibles à compter  du 1er avril à l’hôtel de ville
	POUR RÉCUPÉRER VOTRE VIGNETTE Chaque année:
	ET

	IMPORTANT : POUR METTRE À L’EAU TOUTE EMBARCATION AU LAC CLOUTIER,  LE PERMIS ET LA VIGNETTE ANNUELLE SONT OBLIGATOIRES.

	SERVICE INCENDIE
	Bonjour à tous,
	Avez-vous changé la pile de vos détecteurs de fumée lors du dernier changement d'heure ? Il est recommandé de remplacer les piles deux fois par an, une bonne habitude à adopter à chaque changement d'heure. Si ce n’est pas encore fait, n’attendez plus et faites-le dès que possible !
	De plus, si vous utilisez un système de chauffage non électrique, il est essentiel de vous assurer que votre détecteur de monoxyde de carbone fonctionne correctement, tant à la maison que dans le garage. Inodore et dangereux, le monoxyde de carbone peut être mortel. En cas de doute sur le bon fonctionnement de votre détecteur, n’hésitez pas à contacter le Service incendie. Rappelez-vous que les détecteurs de monoxyde de carbone et de fumée doivent être remplacés tous les 10 ans.
	Enfin, vérifiez que votre adresse de résidence soit bien visible de la rue. Cela permet une intervention rapide et efficace des pompiers en cas d’urgence.
	Soyez prudents !
	PERMIS DE BRÛLAGE GRATUIT ET OBLIGATOIRE
	Vous prévoyez faire un feu à ciel ouvert ou des feux d'artifices ?
	Communiquez au 450 883-2245 poste 6221 ou les soirs et fins de semaine (entre 9h00 et 20h00) au
	André Beaupré, 450 898-9006
	Daniel Laporte, 450 803-6344
	Martin Gariépy, 450 365-0461
	Hugo Versailles, 450 898-2719
	David Laporte, 450 365-6334



	LES CONSEILS DE PRÉVENTION INCENDIE
	CHOIX DES CHANDELLES ET CHANDELIERS Utilisez un chandelier stable, fabriqué avec un produit qui ne brûle pas (p. ex. métal).Évitez les chandelles à plusieurs mèches. Elles peuvent produire une seule flamme très longue qui peut produire de grandes quantités de cire chaude.
	Évitez les chandelles dont la mèche contient du plomb. Elles produisent des vapeurs et de la poussière de plomb, toxiques pour les enfants et les femmes enceintes. Pour vérifier si la mèche contient du plomb, enlevez la cire qui recouvre le bout de la mèche et séparez les brins. S’il y a un centre de métal, frottez le métal sur du papier blanc. Si une trace grise apparaît, c’est que la mèche contient du plomb.
	Conseils d'utilisation
	Déposez toujours votre chandelier sur une surface stable, à plus de 30 cm de tout objet inflammable (rideaux, nappes, etc.) et hors de portée des enfants et des animaux domestiques.
	Avant d’allumer votre chandelle, coupez la mèche pour qu’elle soit d’une hauteur d’environ 5 mm. Coupez-la ensuite toutes les 2 à 3 heures, si nécessaire, afin d’éviter que la flamme soit trop haute.
	Évitez d’utiliser des chandelles lorsque vous êtes sous l’effet de l’alcool ou des médicaments.
	Éteignez toujours les chandelles lorsque vous quittez une pièce ou la maison, même pour une courte période, et lorsque vous allez au lit. Ne laissez jamais les chandelles sans surveillance!
	Éteignez les chandelles dès qu’elles atteignent 5 cm.
	Lors d’une panne d’électricité, n’utilisez jamais de chandelles lorsque vous remplissez des appareils avec du carburant. Utilisez plutôt une lampe de poche.

	Pour d'autres conseils de prévention incendie,  suivez la page Facebook Service Incendie de Sainte-Béatrix


	URBANISME & ENVIRONNEMENT
	Bonjour à tous les citoyens et citoyennes de Sainte-Béatrix,
	Le printemps, symbole de renouveau et de renaissance, est toujours une période importante dans l’année. Dès que la température dépasse 10 degrés, la vie reprend ! Le soleil pointe son nez et nous nous précipitons sur nos terrasses pour enfin profiter des moments à l’extérieur entre amis ou en famille, et ce, le plus tôt possible. La nature, quant à elle, est en pleine explosion. Les plantes sortent d’hibernation et se développent très vite.
	C’est donc le temps de faire vos plans ! La très grande majorité des travaux demandent un permis ou un certificat d’autorisation. Commencez à prévoir vos travaux dès maintenant. Les rendez-vous avec les professionnels sont de plus en plus ardus à obtenir ! De cette façon, vous aurez tout en main pour vos travaux. Consultez notre site web pour obtenir les formulaires et connaitre les modalités : www.sainte-beatrix.com. N’hésitez pas à nous appeler ou à venir nous rencontrer !
	Voici un tableau résumé comparatif des permis et nouvelles maisons dans la municipalité.
	2023
	2024
	Total des permis émis
	329
	258

	Valeur de permis
	15 193 590.00 $
	15 601 798.00 $
	Comme présenté dans ce tableau, nous avons un moins grand nombre de demandes de permis, pour une valeur sensiblement ressemblante à l’année 2023. Ceci s’explique étant donné que 2023 a été une année très favorable pour la municipalité, presque équivalent au double de l’année 2022. En conclusion, nous avons conservé approximativement la même valeur de travaux que l’année précédente, ce qui représente une bonne année 2024 en dépit de la quantité de demandes.
	N’oubliez pas, les abris temporaires de type « tempo » doivent être défaits au plus tard le 30 avril de chaque année. Nous vous rappelons que la structure et la toile doivent être démontées et rangées.
	Ensemble, construisons l’avenir de Sainte-Béatrix!
	Bien à vous,


	TRAVAUX PUBLICS & VOIRIE
	Bonjour à tous,
	Chaque saison comporte son lot de défis. Sachez que nous nous efforçons d’être attentifs à tous les incidents ou bris pouvant survenir. Cependant, il est impossible pour nous de tout voir, c’est pourquoi nous sollicitons votre collaboration. Merci de nous signaler toute problématique observée sur notre territoire afin que nous puissions intervenir plus rapidement.
	NIDS DE POULE ET NETTOYAGE DES RUES Nous vous informons que nous allons procéder au nettoyage des rues dans notre municipalité, suivi du colmatage des nids de poule en priorité. Cette initiative vise à améliorer la propreté et la sécurité de nos routes, assurant ainsi un environnement plus agréable et sécuritaire pour tous.
	TRAVAUX ROUTIERS Quelques travaux d’asphaltage auront lieu sur notre territoire cette année. Suivez notre page Facebook pour être informé(e)s et prévoir vos déplacements en conséquence. Votre coopération durant cette période est grandement appréciée. Nous vous demandons d’être patients et compréhensifs pendant que nos équipes travaillent à rendre nos rues plus sûres et accueillantes pour tous. Ensemble, nous contribuons à faire de notre communauté un endroit encore meilleur où vivre. Merci pour votre soutien continu.
	TRAVAUX CHEMINS D’ACCÈS ET PONCEAUX Si vous effectuez des travaux sur vos chemins d’accès ou ponceaux, sachez qu’il est obligatoire d’obtenir un permis avant de procéder. Ce permis de remplacement de ponceaux permet un contrôle visant à assurer le respect des normes en vigueur établies par le règlement municipal.
	Ces normes garantissent que les installations favorisent un bon écoulement des eaux et ne causent pas de problèmes d’infrastructures municipales. Si un constat d’infraction est fait en raison de travaux effectués sans permis ou non conformes aux normes, vous pourriez être tenu de démanteler l’installation.

	LOISIRS, CULTURE & COMMUNICATIONS
	Bonjour chers citoyennes et citoyens,
	L’arrivée du beau temps printanier est aussi synonyme de la fin de la saison des sports de glace. C’est aussi le moment de l’année où nous nous préparons à l’ouverture des parcs et des installations pour la saison estivale. Dès que la température nous le permettra, nous travaillerons à rendre accessibles les différents terrains afin que ceux-ci soient sécuritaires et fonctionnels pour l’ensemble des citoyens.
	Surveillez nos réseaux sociaux et le site internet de la Municipalité pour connaître les dates de fermeture et d’ouverture des installations. Celles-ci seront partagées lorsque celles-ci seront déterminées. Pour toutes questions, n’hésitez pas à communiquer avec nous. Au plaisir de se croiser durant les diverses activités printanières et estivales !
	RÉNOVATION DE LA CUISINE DE LA SALLE A – PAVILLON DU VILLAGE Des travaux importants de réfection ont présentement lieu dans la cuisine de la salle A du Pavillon du Village. Une fois les travaux terminés, la cuisine sera équipée de nouvelles armoires, de nouveaux électroménagers et d’équipements de cuisine variés afin que nos différents clubs et comités puissent en profiter pour offrir davantage de services à leurs membres. De plus, une cuisine entièrement fonctionnelle permettra de créer de nouveaux projets afin d’augmenter les services offerts aux citoyens de Sainte-Béatrix.
	AS DE LA MATAWINIE La Municipalité tient à remercier les bénévoles impliqués auprès des As de la Matawinie. Par votre dévouement et votre implication, vous avez permis à plus de 125 jeunes, de Sainte-Béatrix et de la région, de jouer au hockey durant la saison hivernale. Afin de terminer la saison en beauté, les joueurs se réuniront pour un tournoi festif et rassembleur le dimanche 13 avril à l’aréna de Saint-Gabriel. Félicitations aux joueurs ainsi qu’aux bénévoles et à l’an prochain !
	SOIRÉE DES BÉNÉVOLES Le vendredi 21 février dernier a eu lieu la soirée des bénévoles afin de remercier tous les bénévoles des différentes activités de la Municipalité, des clubs et comités pour les années 2023 et 2024. La Municipalité tient à vous remercier tous et chacun pour tous vos précieux moments de bénévolat. Lors de la soirée, nous en avons profité pour remercier Mme Angèle Poisson et la famille Lajeunesse-De Grandpré pour leur implication dans plusieurs projets et événements durant les dernières années.
	Encore une fois, un énorme merci pour votre précieux temps donné en bénévolat !

	LIGUE DE PICKLEBALL
	CLUB DE SCRABBLE  « LES MOTS BÉATS »

	BIBLIOTHÈQUE
	LA BIBLIOTHÈQUE, UN TRÉSOR POUR TOUS LES GOÛTS !
	Vous êtes curieux et vous vous posez mille et une questions ? Votre bibliothèque a de quoi étancher votre soif de connaissance avec ses documentaires.
	Vous préférez vous évader dans une autre époque ou dans un univers parallèle et vivre des aventures étonnantes ? Votre bibliothèque regorge également de romans pour tous les goûts.
	Nous avons une grande diversité de documents pour adultes, enfants et adolescents.
	Tout récemment, nous avons reçu 965 livres en provenance du Réseau Biblio. Venez les découvrir à votre bibliothèque municipale lors de sa réouverture !
	Et si nous n’avons pas le livre que vous cherchez, il est facile de faire une demande de prêt entre bibliothèques. Vous avez ainsi accès à des centaines de milliers de livres.
	NOUVEAUTÉS 2025 De plus, plusieurs nouveaux livres fraîchement sortis en librairie, pour tout âge et en tout genre, ont été ajoutés à notre collection. N’hésitez pas à passer à la bibliothèque, y jeter un œil.

	Heures d’ouverture Mardi : 17h à 20h   I   Mercredi : 14h à 18h Jeudi : 11h à 13h & 15h à 19h Samedi : 10h à midi
	Retrouvez-nous sur Facebook pour connaître nos dernières nouveautés !  www.facebook.com/BiblioSteBeatrix
	Trouvez tous nos services en ligne sur  biblietcie.ca
	TRAVAUX BIBLIOTHÈQUE ? Depuis le 13 janvier dernier, des travaux de rénovations et de réaménagement ont lieu dans la bibliothèque. Ces travaux se veulent une cure de jeunesse permettant à ce lieu de rayonner de son plein gré avec un nouvel aménagement, un bon coup de peinture, un nouveau plancher, de nouveaux rayonnages et plus encore.
	Nous sommes heureux et fébriles de vous annoncer que les travaux vont de bon train et que la réouverture se fera dans les prochaines semaines. Surveillez nos réseaux sociaux et notre site internet afin de ne pas manquer l’annonce de la date officielle.


	LE CLUB OPTIMISTE
	L’hiver 2024-2025 tire tranquillement à sa fin pour faire place aux douceurs du printemps. Les membres du conseil d’administration ont organisé des activités hivernales pour les jeunes de notre belle municipalité.
	ACTIVITÉS DE JANVIER ET FÉVRIER Le 2 février, plusieurs de nos membres ont dévalé les pentes des Super Glissades Matha. Une belle journée de plein air organisée par notre bénévole Geneviève Lacas. Glissades sur tubes, rafting et jeux gonflables ont fait la joie de petits et grands.
	Le 15 février dernier, plusieurs skieurs ont pu descendre les pentes de la station de Ski Montcalm. Encore une fois, une journée à l’extérieur parfaite pour les familles. Un gros merci à l’organisatrice, Marie-Ève St-Onge.
	SPECTACLE BÉNÉFICE Puisque nous avons la santé des jeunes de notre communauté à cœur et que nous croyons en cette cause, nous sommes à l’organisation d’une soirée spectacle pour la Fondation de la Santé du Nord de Lanaudière (département de la pédiatrie) après 20 belles années à organiser notre populaire Berce-O-Thon. Alors, le 7 juin prochain, aura lieu un spectacle au Pavillon de Sainte-Béatrix. Le groupe Crazy Horses se joint à nous pour la cause et offrira un spectacle de 90 minutes avec entracte. Durant l’entracte et pour terminer la soirée, un DJ vous fera bouger au rythme de la musique. Un service de bar sera disponible tout au long de la soirée. Nous recherchons des commanditaires pour faire de cette soirée un succès. Informations supplémentaires à venir sous peu…
	ACTIVITÉS DE LA RELÂCHE SCOLAIRE Pour la semaine de relâche, plusieurs activités ont été organisées. D’abord, le 4 mars en avant-midi, plusieurs participants ont enfilé des chaussures de bowling pour jouer aux quilles à la salle de Quilles Baby. Merci à Geneviève Lacas pour l’organisation.
	Ensuite, le 4 mars en après-midi, Jacynthe Boileau a organisé une sortie au cinéma. Plusieurs cinéphiles ont pu aller voir le film de leur choix au Cinéma RGFM de Joliette. Jacynthe Boileau a aussi organisé une super sortie au centre Arcade 2PM. Une belle après-midi qui a plu aux amateurs de jeux vidéo. Par la suite, plusieurs baigneurs ont pu profiter de la piscine du Centre sportif de Saint-Gabriel-de-Brandon le jeudi 6 mars.  Pour terminer la semaine, notre fameuse disco patins a eu lieu au préau. Plusieurs patineurs se sont joints à nous. Un beau travail de notre équipe pour la nourriture, la musique et l’ambiance de cette belle soirée.
	ACTIVITÉS À VENIR Pour Pâques, il y aura notre concours de dessins annuel. Les dessins seront disponibles à la boulangerie de Sainte-Béatrix ou en ligne sur notre page Facebook. À gagner : 10 gâteaux de la Boulangerie aux couleurs du printemps.
	POUR PLUS D’INFORMATIONS Pour voir nos activités à venir, les résultats des tirages mensuels ou toute autre information, veuillez vous référer à notre page Facebook (CLUB Optimiste Sainte-Béatrix).
	Conseil d’administration Cédric Charland, Marie-Pier Charland, Marie-Ève St-Onge,  Diane Michaud, Kim Bertrand, Jacynthe Boileau,  Geneviève Lacas et Bernadette Hénault
	PANIERS NOËL 2024
	AGA Quand : Dimanche 13 avril, de 10h00-13h00 Où : Pavillon du Village, 821, avenue du Parc, Sainte-Béatrix.

	PARC RÉGIONAL DES CHUTES MONTE-À-PEINE-ET-DES-DALLES
	UN PEU D'HISTOIRE !
	L'ÉLECTRICITÉ À SAINTE-BÉATRIX
	Vers la fin de l'année 1938, le dimanche 18 septembre, des démarches étaient entreprises dans le but d'amener l'électricité à Sainte-Béatrix. L'église et le presbytère, en même temps que la plupart des habitations du village, s'empressèrent d'utiliser ce qui est aujourd'hui une nécessité courante.
	Selon Rolande Loyer, son père Arthur a été un des premiers à avoir l'électricité le 19 novembre 1938 et a reçu la première facture d'électricité 23 jours plus tard, soit le lundi 12 décembre 1938, au montant de 1,65 $. L'installation sera effectuée par la Shawinigan Water and Power Company.
	L'église étrennait ses premières ampoules, pour un baptême, le mercredi 21 décembre 1938, le baptême de Jeannine Jeanson, fille de Jean Jeanson et de Judith Beaupré. Il y a de cela quatre-vingt-sept ans. L'orgue, lui, a été installé à l’électricité en 1956. Selon certains, les résidents du lac Cloutier auraient été les premiers à en bénéficier, en 1939.
	Référence : Sainte-Béatrix d'hier à aujourd'hui et la Rencontre des aîné(e)s en 2015
	André Boyer, vice-président Patrimoine Sainte-Béatrix
	VOTRE EXTERMINATEUR LOCAL !



	SERVICES  AUX AÎNÉS
	L'INFIRMIÈRE EN MILIEU RURAL EST PRÉSENTE LES JEUDIS
	SALLE DU CONSEIL, 861 RUE DE L’ÉGLISE

	COORDONNÉES  SERVICES EN SUPPORT AUX AINÉS
	Le Domaine des Bois Joly est accessible à l’extrémité du rang Saint-Vincent en direction de Saint-Alphonse-de-Rodriguez. Il est situé en bordure de la rivière L’Assomption, en pleine nature. Il s’agit d’un développement domiciliaire haut de gamme composé de 70 terrains d’une superficie allant de 35000 à plus de 100 000 pieds carrés.
	Le promoteur et l’entrepreneur de ce développement est l’entreprise Construction Denis Joly & fils de Sainte-Béatrix qui existe depuis plus de 35 ans.
	M. Robert Joly et son fils Simon Joly sont à votre disposition pour élaborer votre projet de construction tout en considérant l’utilisation de matériaux nobles comme le bois.
	Pour plus d’informations sur nos terrains à vendre ou pour parler de votre projet de construction, contactez-nous au 450 883-6686 ou 450 898-6153 ou 450 898-2531
	Nous sommes situés au 1184, rang Sainte-Cécile à Sainte-Béatrix, Qc, J0K 1Y0 et par courriel à gestion@denisjoly.ca
	Visitez notre site web au www.domainebj.ca

